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ARTICLE 3 - DÉNOMINATION 

La dénomination de la Société demeure : 2 PLAC. 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit être 
précédée ou suivie immédiatement des mots "société à responsabilité limitée" ou des initiales "SARL" 
et de l'énonciation du montant du capital social. 

En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et documents 
publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son activité et signés 
par elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés, et le numéro d'immatriculation qu'elle a reçu. 

ARTICLE 4 -SIÈGE SOCIAL 

Maj Selons décisions du 25.01.2025

Le siège social reste fixé : 54 Chemin du stade 83660 CARNOULES

Le déplacement du siège social est décidé par l'associé unique ou par un ou plusieurs associés 
représentant plus de la moitié des parts sociales. Le siège social peut cependant être transféré en tout 
endroit du territoire français par une simple décision de la gérance, sous réserve de ratification par la 
prochaine décision de l'associé unique ou par décision d'un ou plusieurs associés représentant plus de 
la moitié des parts sociales. 

ARTICLE 5 -DURÉE 

La durée de la Société reste fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

ARTICLE 6 -APPORTS 

Lors de la constitution, il a été fait apport d'une somme de l 500 euros, représentant des apports en 
numéraire. 

ARTICLE 7 -CAPITAL SOCIAL 

Le capital social reste fixé à la somme de mille cinq cents euros (l 500 euros). 
Il est divisé en 15 parts de l 00 euros chacune, entièrement libérées, numérotées de l à 15, et attribuées 
en totalité à la société NOTORIOUS IMMOBILIER 890 854 755 RCS DRAGUIGNAN, associée 
unique. 
Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, en vertu d'une 
décision de l'associé unique ou d'une décision collective extraordinaire des associés. Toutefois, aucune 
augmentation de capital en numéraire ne peut être réalisée tant que le capital n'est pas entièrement 
libéré. 




















